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ARRETE n° 1412 CM du 19 décembre 1996 portant application

de la mesure “contrat d’insertion en entreprise” (C.I.E.).

(JOPF du 2 janvier 1997, n° 1, p. 12)

modifié :

-
Délibération n°99-227 APF du 14 décembre 1999 ; JOPF du 23 décembre 1999, n° 51, p. 2909 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’emploi et de la formation professionnelle, chargé du dialogue social et de la condition féminine,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la réglementation en vigueur en matière de droit du travail ;

Vu la délibération n° 85-1138 AT du 19 décembre 1985 portant création de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle ;

Vu l’arrêté n° 341 CM du 10 mars 1986 fixant les attributions, l’organisation, le fonctionnement et les règles financières, budgétaires et comptables de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle ;

Vu la délibération n° 96-138 APF du 21 novembre 1996 instituant le contrat d’insertion en entreprise;

Vu l’arrêté n° 1291 CM du 16 décembre 1994 fixant les plafonds mensuels de rémunérations soumises à cotisations et les taux de cotisations;

Vu l’avis du haut comité territorial de l’emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale émis en date du 6 septembre 1996;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11décembre 1996,

Arrête:

Article 1er.— Les employeurs pouvant bénéficier du contrat d’insertion en entreprise doivent déposer au (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » un dossier constitué des pièces suivantes :

-
une demande d’agrément renseignée disponible au (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » ;

-
une copie du contrat de travail du salarié objet du contrat d’insertion en entreprise ;

-
le relevé d’identité bancaire de l’employeur.

Art. 2.— A tout moment le (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » peut demander aux fins de contrôle, les pièces attestant la véracité des renseignements portés sur la demande d’agrément et notamment :

-
l’attestation d’inscription au répertoire territorial des entreprises;

-
les ordres de recettes de l’entreprise délivrés par la Caisse de prévoyance sociale pour les 6 mois précédant la demande;

-
la copie de la déclaration au registre du commerce pour les entreprises du secteur privé, ou pour les associations à but non lucratif la copie de la dernière composition du bureau parue au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 3.— La demande de l’employeur désireux de bénéficier de la mesure contrat d’insertion en entreprise telle que définie aux articles 2 et 3 de la délibération n° 96-138 APF du 21 novembre 1996 instituant le contrat d’insertion en entreprise fait l’objet d’une convention signée entre l’employeur et le (1) « chef du Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ».

Art. 4.— La convention mentionnée à l’article 3 du présent arrêté détermine les engagements de chaque cocontractant et les modalités pratiques de versement des primes et de remboursement des charges sociales patronales consenties par le (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ».

A ce titre, l’employeur s’engage notamment à établir au profit du salarié un contrat de travail d’une durée minimale de un an.

Dans le cas où l’employeur propose une formation hors de son poste de travail au salarié sous contrat d’insertion en entreprise, un avenant à la convention détermine le projet de formation à savoir:

-
le contenu et les modalités pratiques de la formation ;

-
la durée de la formation ;

-
le coût total de la formation ;

-
la prise en charge de son coût par chacune des parties ;

-
le salaire du bénéficiaire qui sera maintenu et pris en charge par l’employeur.

Art. 5.— En cas de rupture du contrat de travail pendant la période d’exécution de la convention, l’employeur est tenu de produire au (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles », dans un délai de 15 jours à compter de la rupture, un courrier indiquant la date et le motif de cette dernière, ainsi qu’une copie de la lettre de démission ou de licenciement du salarié.

A défaut de production des pièces, l’employeur peut être contraint à rembourser tout ou partie des primes et prises en charges diverses consenties par le (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles », en vertu de l’article 9 du présent arrêté.

Art. 6.— Les primes et le remboursement des charges sociales patronales consenties par le (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » prennent la forme suivante :

-
un versement d’une première prime de 200.000 F CFP dès l’embauche du bénéficiaire ;

-
un versement d’une deuxième prime de 150.000 F CFP au terme de 6 mois d’activité du salarié dans l’entreprise ;

-
un remboursement pendant 12 mois des charges sociales patronales dans une limite maximale de 30.000 F CFP par mois.

Dans le cas où l’employeur propose une formation hors de son poste de travail au salarié sous contrat d’insertion en entreprise, le (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » peut prendre en charge tout ou partie des frais de la formation, l’entreprise maintient l’intégralité du salaire et finance le complément des frais de formation.

Lorsque la formation suivie par le salarié en contrat d’insertion en entreprise excède 12 mois, le contrat de travail est établi pour 2 ans. Le (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » verse à l’employeur :

-
une prime supplémentaire de 100.000 F CFP au terme des 12 premiers mois de travail dans l’entreprise ;

-
ainsi qu’une dernière prime, également de 100.000 F CFP, après 18 mois de travail du salarié dans l’entreprise.

Le (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » rembourse également pendant toute la durée du contrat d’insertion en entreprise de 12 mois ou de 24 mois les charges sociales patronales dans la limite maximale de 30.000 F CFP par mois.

Art. 7.— Les primes telles que définies à l’article 6 du présent arrêté sont versées à l’employeur au cours du dernier mois de l’échéance.

Les remboursements des charges sociales patronales telles que définies à l’article 6 du présent arrêté sont versés à l’employeur tous les 3 mois.

La prise en charge de tout ou partie des frais de la formation telle que définie à l’article 6 du présent arrêté est versée à l’employeur au cours du dernier mois échu de la signature de l’avenant de formation.

Art. 8.— Les pièces justificatives de paiement :

-
des primes ;

-
des remboursements des charges sociales patronales ;

-
et de la prise en charge de tout ou partie des frais de formation éventuelle,

sont constituées par :

-
les copies des bulletins de salaire ;

-
les copies tous les trois mois des ordres de recettes de la Caisse de prévoyance sociale pour les trois mois précédant le remboursement des charges sociales patronales ;

-
la facture de la prestation de formation acquittée par l’organisme de formation, dans le cas où l’employeur propose une formation hors de son poste de travail au salarié sous contrat d’insertion en entreprise.

Art. 9.— A défaut de production des pièces justificatives du paiement des salaires, des charges sociales patronales et de la formation éventuellement proposée, ou dans le cas où les obligations souscrites par l’employeur dans le cadre de la convention ne seraient pas respectées, le (1) « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » suspendra le versement des sommes consenties et pourra procéder à l’émission d’un ordre de reversement au titre des sommes éventuellement perçues indûment.

Art. 10.— Le ministre de l’emploi et de la formation professionnelle, chargé du dialogue social et de la condition féminine, et le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 décembre 1996.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’emploi


et de la formation professionnelle,


chargé du dialogue social


et de la condition féminine,

Lucette TAERO.


Le ministre des finances


et des réformes administratives,

Patrick PEAUCELLIER.

__________________________________________________________________________

(1) Délibération n°  99-227 APF du 14 décembre 1999 :

Art. 7.— 1) Pour compter du 1er janvier 2000, dans les délibérations :

-
n° 82-36 du 30 avril 1982 relative à l’action en faveur des handicapés, ensemble les textes qui l’ont modifiée ;

-
n° 91-1 AT du 16 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre I du titre I du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative à l’apprentissage ;

-
n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 portant application des dispositions du titre VI du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la formation professionnelle ;

-
n° 91-29 AT du 24 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre I du titre III du livre I de la loi  n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au placement et à l’emploi ;

-
n° 96-138 APF du 21 novembre 1996 instituant le contrat d’insertion en entreprise ;

-
n° 96-139 APF du 21 novembre 1996 instituant le stage d’insertion en entreprise, 

et leurs textes subséquents,

Au lieu de : Agence de l’emploi et de la formation professionnelle ;

Lire : Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles.

2) dans la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 relative à l’action en faveur des handicapés, ensemble les textes qui l’ont modifiée :

Au lieu de : directeur général de l’Agence de l’emploi et de la formation professionnelle ;

Lire :  chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles.
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